
Quelles garanties s’appliquent après la fin d’un conflit collectif ?

Réponse courte

Après la fin d’un conflit collectif au Luxembourg, les salariés ayant participé de manière licite bénéficient d’une

protection contre toute mesure discriminatoire liée à leur participation. L’employeur ne peut ni licencier, ni

sanctionner, ni muter, ni modifier défavorablement les conditions de travail pour ce motif. Les droits acquis avant le

conflit, tels que l’ancienneté, la rémunération, les avantages contractuels et les droits à congé, doivent être

intégralement maintenus.

Les absences dues à la participation à un conflit collectif licite ne constituent pas une faute et ne peuvent justifier

aucune sanction ni licenciement. Les salariés réintègrent leur poste ou un poste équivalent sans perte de droits ni

d’avantages, bien que la période de grève ne soit pas rémunérée sauf disposition plus favorable. Toute mesure

individuelle prise après le conflit doit être motivée par des raisons objectives, étrangères à la participation au

mouvement, sous peine de nullité et de réintégration du salarié.

Définition

Un conflit collectif du travail désigne tout différend portant sur les conditions de travail ou d’emploi, survenu entre

un ou plusieurs employeurs et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, susceptible de donner

lieu à des actions collectives telles que la grève ou le lock-out. La fin d’un conflit collectif intervient généralement à

la suite d’un accord, d’une décision de conciliation, d’un arbitrage ou d’une reprise du travail. Le droit

luxembourgeois prévoit des garanties spécifiques pour protéger les salariés ayant participé à un conflit collectif,

notamment en matière de non-discrimination, de maintien des droits et de protection contre les sanctions.

Conditions d’exercice

Les garanties post-conflit collectif s’appliquent à tous les salariés ayant participé, de manière licite, à un conflit

collectif déclaré conformément à la procédure prévue par le Code du travail. La participation doit avoir eu lieu dans le

cadre d’un mouvement reconnu, après épuisement des voies de conciliation obligatoires. Les garanties ne couvrent

pas les actes commis en violation des procédures légales, ni les comportements constitutifs de faute lourde ou de

violence. Les salariés non concernés par le conflit ou n’ayant pas participé aux actions collectives ne bénéficient pas

de ces protections spécifiques.

Modalités pratiques

Après la cessation du conflit collectif, l’employeur ne peut prendre aucune mesure discriminatoire à l’encontre des

salariés en raison de leur participation au mouvement. Il est interdit de licencier, de sanctionner, de muter ou de

modifier défavorablement les conditions de travail des salariés pour ce motif. Les droits acquis avant le conflit, tels
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que l’ancienneté, la rémunération, les avantages contractuels et les droits à congé, doivent être intégralement

maintenus. Les absences résultant de la participation à un conflit collectif licite ne constituent pas une faute et ne

peuvent justifier ni sanction ni licenciement. Toutefois, la période de grève n’est pas rémunérée, sauf disposition

conventionnelle plus favorable ou accord spécifique. Les salariés réintègrent leur poste ou un poste équivalent, sans

perte de droits ni d’avantages.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la reprise du travail par un procès-verbal ou un accord écrit, précisant les modalités

de réintégration et de reprise des droits. Les responsables RH doivent veiller à l’absence de toute mesure

discriminatoire, directe ou indirecte, à l’encontre des salariés grévistes. Toute décision individuelle affectant un

salarié ayant participé au conflit doit être motivée par des raisons objectives, étrangères à la participation au

mouvement. Il est conseillé de sensibiliser l’encadrement à ces obligations et de documenter l’ensemble des

décisions post-conflit. En cas de doute sur la licéité d’une mesure, il convient de consulter le service juridique ou

l’inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Les garanties applicables après la fin d’un conflit collectif sont prévues par les articles L.335-1 à L.335-5 du Code du

travail luxembourgeois. Ces dispositions interdisent toute sanction ou licenciement fondé sur la participation à un

conflit collectif licite. La jurisprudence nationale confirme l’obligation de réintégration sans perte de droits et la nullité

des mesures discriminatoires. Les conventions collectives ou accords d’entreprise peuvent prévoir des garanties

supplémentaires, sous réserve de respecter le socle légal. L’ITM est compétente pour contrôler le respect de ces

dispositions et sanctionner les manquements.

En cas de licenciement ou de sanction disciplinaire intervenant après un conflit collectif, l’employeur doit être en mesure de démontrer

que la mesure repose sur des motifs étrangers à la participation au mouvement, sous peine de nullité et de réintégration du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
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